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personnes citées devant lesdits tribunaux. Au nombre de ces droits

figurent les droits ci-après, qui sont garantis par la Constitution du

Japon: rrêté ou détenu, sans être immédiatement
()Nul ne peut être arêéote contre lui ou admis à se faire

informé des accusations Portée eut être détenu sans raison

assister d'un conseil. Nul ne Put per ette raison devra

suffisante et, à la demande de toute persone c dience publique,

être immédiatement exposée au tnbunal en au

en présence de l'accusé et de son conseil; t un tribunal im-

(iiO L'accusé aura droit à un proces public devana

partial;
(iii) Nul ne sera obligé de témoigner contre lui-même;

iv) L'accusé aura toute latitude pour interroger tous les témoins;

v) Les châtiments cruels sont interdits.

b) Les autorités de l'État d'origine Poureont si elles le demandent,

se rendre à tout moment auprès des memqi st emprionnées ou de

élément civil ou des personnes à charge qui sont emprid

nues par les autorités Japonaises. du paragraphe 9 con-

c) Aucune des dispositions de l'a uen ntdltame

cernant la présence d'un représentant du Gouvement de lÉa doi

eine au procès d'un membre de la force duit ta ribun japonais,
i u ss. noursuivie devan .t un_ ... jnions

de la C

8. Alinéa


